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Phénologie  
 
(Chasselas, Bernex) 
Les stades les plus observés sur les 
Chasselas de Bernex se trouvent 
actuellement au stade A-B selon Baggiolini, 
Bourgeon dans le coton (BBCH 00-05).  
 

  
 
 
A : Bourgeon d’hiver/Gonflement du 
bourgeon 
Période d’hiver (dormance). Stade de repos, 
œil presque entièrement recouvert par deux 
écailles brunâtres. Les bourgeons sont 
pointus à arrondis selon les cépages. La 
vigne pleure et les bourgeons commencent 
à gonfler. 
 
B : Bourgeon dans le coton 
Les écailles s’écartent, la protection 
cotonneuse (bourre) brunâtre est nettement 
visible. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous contacter : 
 

Florian Favre 
florian.favre@etat.ge.ch 
Tel : 022 388 71 34 
Mobile : 079 711 45 77 

 
Ellinor Sekund 
sekund@agrigeneve.ch 
Tel : 022 939 03 17 
Mobile : 079 199 22 81 

 
Jérémy Rossi 
jeremy.rossi@etat.ge.ch 
Tel : 022 388 71 31 
Mobile : 079 419 12 86  

 

A B

 

1. Situation actuelle  

La vigne est encore au stade A. Les bourgeons commencent à 
gonfler dans certains secteurs.  
 

2. Recensement PER et inscriptions aux 
contributions fédérales  

Le recensement PER s’est clôturé au 15 mars. La sélection des 
parcelles concernées par les mesures (selon inscriptions) sont 
possibles jusqu’au 30 juin 2023.  
 

3. Actualités réglementaires  

▪ Les exigences de bases PER pour la viticulture en 2023 et les 
prérequis VITISWISS ont été mis à jour. Vous pouvez consulter ces 
mises à jour sur le site de VITISWISS.  
 
▪ L’index phytosanitaire 2023 réalisé par Agroscope est disponible 
en ligne : Index viticulture 2023. 
 
▪ La liste des intrants de vinification bio pour les différents labels 
(bio fédéral, Bio Suisse et Demeter) est disponible sur le site du 
FiBL.  
 

4. Jaunisses de la vigne  

Nous vous rappelons l’importance d’arracher et d’éliminer les ceps 
atteints par le bois noir. Les symptômes sont similaires à ceux de 
la flavescence dorée. 
 

5. Fertilisation  

▪ A ce jour, les engrais organiques devraient déjà être épandus.  
▪ Les engrais ammoniacaux sont à épandre dès le débourrement 
et jusqu’à fin avril, les engrais nitriques à la floraison et les engrais 
mi-ammoniacaux et mi-nitriques (ammonitrates) environ 1 mois 
avant la floraison. 
 

6. Désherbage  

- Il est désormais trop tard pour utiliser le Pledge (flumioxazine).  
- Les travaux mécaniques doivent s’anticiper pour intervenir le plus 
tôt possible en sortie d’hiver dès que les conditions de ressuyage 
sont bonnes. 

Bulletin phytosanitaire viticole n° 1 du 27 mars 2023 

Points importants 
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Recensement PER et inscriptions aux contributions fédérales 
 
 
▪ Le recensement PER des éléments suivants se sont clôturés au 15 mars 2023 :  

- Changement d’exploitant  
- Données générales  
- Qualité paysage  
- Protection des eaux et de l’air 
 

* Pour tous changements intervenus après le 15 mars 2023, veuillez contacter par courrier, fax ou e-mail 
(paiementsdirects@etat.ge.ch) l'OCAN.  
 
▪ La sélection des parcelles concernées par les mesures fédérales (selon vos inscriptions en août 2022) 
est possible jusqu’au 30 juin 2023.  
 
 

 

 

Actualités règlementaires 2023 
 
 
Les exigences de base PER pour la viticulture en 2023 et les prérequis VITISWISS ont été mis à jour. 
Vous pouvez consulter ces mises à jour sur le site de VITISWISS.   
Ci-dessous, vous trouverez un résumé des principales modifications.  
 

▪ PER  
 
Bilan de fumure  
« La marge d’erreur permettant +10 % pour le phosphore et l’azote dans le bilan de fumure, en vigueur 
jusqu’à présent, sera supprimée à partir de 2024. À partir de cette date, le bilan bouclé (= contrôlé 
début 2025 et suivants) devra correspondre aux besoins des cultures sur l’ensemble de l’exploitation. » 
 
Contrôle du pulvérisateur  
 

« Les pulvérisateurs à prise de force ou autotractés d’une contenance de plus de 400 litres, doivent être 
équipés d’un réservoir d’eau claire et d’un système automatique de nettoyage interne pour le 
nettoyage aux champs de la pompe, des filtres, des conduites et des buses.  
Le système de nettoyage interne du pulvérisateur n'est pas obligatoire pour les pulvérisateurs 
avec gun, les atomiseurs portatifs et les pulvérisateurs à dos. Le rinçage de ces appareils doit 
toutefois être effectué au champ. » 
 
Réduction de la dérive et du ruissellement  
« Des exigences minimales pour réduire la dérive et le ruissellement des produits phytosanitaires 
doivent être respectées.  
Les mesures possibles pour atteindre le nombre de points requis sont décrites dans les fiches 
techniques d’AGRIDEA sur la limitation de la dérive et du ruissellement des produits phytosanitaires. » 
 
 

► Réduction de la dérive pour tous les traitements avec des produits phytosanitaires : au 
moins 1 point ;  

Agate, menu Acorda (onglet " Système de production " puis " Non-recours produits phytosanitaires " puis 
choisir la(es) parcelle(s) concernée(s) et cocher pour s'inscrire) 
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► Réduction du ruissellement pour tous les traitements avec des produits phytosanitaires 

sur des surfaces dont la déclivité est supérieure à 2 %, et qui sont adjacentes, dans le sens de la pente, 
à des eaux de surface, à des routes ou à des chemins drainés : au moins 1 point.  
 
L’obtention d’un point de réduction de ruissellement n’est pas obligatoire dans les régions et situations 
qui sont au bénéfice d’une exception PER concernant l’enherbement (sols à faible réserve utile (< 100 
mm), jeunes vignes (1 à 3 ans), cultures étroites (< 1.5 m) et les parcelles non mécanisables). 
 

Tableau 2 : types de mesures et nombres de points pour limiter le ruissellement en viticulture – Agridea 2021 

 
 

Tableau 1 : types de mesures et nombre de points pour limiter la dérive en viticulture – Agridea 2021  
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▪ OBio – Bio Bourgeon 
 
Intrants en viticulture biologique 
 

          ▪ La liste des intrants du FiBL 2023 est disponible ici.  
▪ La liste des intrants de vinification bio pour les différents labels 
(bio fédéral, Bio Suisse et Demeter) est disponible ici.  

 
Bio Bourgeon 

 
 ▪ Le cahier des charges complet est à consulter ici.  

 
 

 
Obio  

▪ Ordonnance sur l’agriculture biologique et la désignation des 
produits et des denrées alimentaires biologiques est 
consultable ici.  

 

Fertilisation  
 
 
►      Les engrais organiques doivent déjà être épandus. C’est le dernier moment pour le faire.  
Il faut tenir compte du délai de décomposition et de minéralisation dans le sol : un épandage en mai ne 
profite pas à la vigne pendant sa période de croissance, mais contribue plutôt à un développement tardif 
de la vigueur après véraison. 
 
►      Les engrais minéraux doivent être apportés au bon moment pour éviter les risques de lessivage 
pour les formes directement assimilables comme les engrais nitriques. 
 

▫ La forme nitrate est rapidement assimilable par la vigne, mais facilement lessivée. Cette 
forme d’azote est apportée lorsque les besoins sont importants (à partir de la floraison). 

▫ L’azote ammoniacal, moins lessivable, doit être apporté après le débourrement, lorsque la 
demande en N de la vigne n'est pas immédiate. 

▫ L'urée, soluble et facilement absorbée par les feuilles, utilisable en fumure foliaire durant la 
saison en cas de graves carences. 
 
 

Mode de conduite Formes Périodes Apport 

PER 
Nitrate  
Ammoniaque  
Ammonitrate 
Urée 

Au printemps, de 
préférence avant une 
période pluvieuse pour 
être efficace au plus près 
des besoins qui 
commencent au stade 4-
6 feuilles étalées  

Apport localisé sous le 
rang. 

BIO 

 
Engrais organiques 
(Fumier, compost...) 
Farine de plumes 
Poudre de cornes, de 
sang etc... 
 

De la fin de l’hiver au 
printemps, selon la 
nature du produit. 
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Jaunisses de la vigne 

Les prospections effectuées pour détecter la 
Flavescence dorée nous montrent que l’expression 
de la jaunisse du Bois noir est à la hausse, et 
complique notamment la gestion de la Flavescence 
dorée car les symptômes sont identiques.  

Vu qu’il n’est pas possible de distinguer ces 
jaunisses sur la base des symptômes, il est important 
d’éliminer ces souches. Si le vignoble est fortement 
atteint par le Bois noir, il sera difficile de lutter contre 
la flavescence dorée le jour où le vignoble sera 
touché.  

Nous vous recommandons de marquer les ceps 
malades tout au long de la saison. 

Désherbage 
 
 

Désherbage chimique  
 

Le retrait de nombreuses matières actives incite à désherber plus précocement les parcelles afin 
d’intervenir sur les stades précoces de la végétation et de positionner les herbicides de prélevées sur 
sol humide. 

- Il est désormais trop tard pour utiliser le Pledge (flumioxazine).  
- Il est possible d’utiliser le Chikara (flazasulfuron) entre 80 et 150 g/ha. Efficacité insuffisante 

sur morelle noire.  
 
Le glyphosate est aujourd’hui la substance la plus utilisée et la plus souple d’emploi. Le dosage doit 
être adapté à la flore à combattre. Il est possible d'opter pour une campagne de gestion des adventices 
uniquement à base d'herbicides à action foliaire. 

 
 

Désherbage mécanique  
 

- Les travaux doivent s’anticiper pour intervenir le plus tôt possible en sortie d’hiver dès que les 
conditions de ressuyage sont bonnes. 

- Il est important d’intervenir lorsque les adventices sont encore petites.  
- Intervenir avant une période de sec, de manière à faire sécher les racines et avoir une efficacité 

plus durable. 

Nous vous rappelons qu’une bande sans herbicide d'au moins 50 cm doit être conservée le long des 
routes. Cette mesure a pour but d'empêcher toute pollution des eaux de surface.  

Photo  1:  Bois noir, source : Agroscope 
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Nouvelles plantations 
 
Flavescence dorée & autres jaunisses 
Exigez le passeport phytosanitaire à votre pépiniériste à chaque commande de plants.   

Rappel et veille phytosanitaire mutualisée 
 
 
Nous comptons sur votre vigilance pour nous annoncer tous les cas suspects. Afin de nous permettre 
de suivre précisément l'évolution des maladies, pensez à nous informer de l'apparition de symptômes 
dans les plus brefs délais.  
 
N’hésitez pas à utiliser notre formulaire de veille phytosanitaire sur Survey 123 for ArcGIS. L’application 
est disponible sur toutes les plateformes de téléchargement d’application smartphone. Nous vous 
fournissons le lien du formulaire sur demande, pour garantir une utilisation professionnelle.  
 
N'hésitez pas à transmettre cet outil à vos ouvriers/chef de culture. Il est traduit en plusieurs 
langues. 

 
Mode d’emplois : 1. Télécharger l'application Survey 123 for 
ArcGIS. 2. Flasher le QRcode ci-dessus, ou cliquer sur le lien ci-
dessous.    
 

Lien application Survey 123 


